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[Français]

Le greffier du comité (M. Andrew Bartholomew Chaplin):
Honorables membres du comité, je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président
doit être un député du parti ministériel. Je suis prêt à recevoir des
motions pour la présidence.

Monsieur Wilks.

M. David Wilks (Kootenay—Columbia, PCC): Je propose Ben
Lobb comme président.

Le greffier: Il est proposé par M. Wilks que Ben Lobb soit élu
président du comité. Y a-t-il d'autres motions?

M. Wladyslaw Lizon (Mississauga-Est—Cooksville, PCC):
J'appuie la motion.

Le greffier: Le comité a entendu la motion. Plaît-il au comité
d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Ben Lobb dûment élu
président du comité.

Avant d'inviter le président à prendre le fauteuil, si le comité le
désire, nous procéderons maintenant à l'élection des vice-présidents.

Conformément au paragraphe 106(2), le premier vice-président
doit être un député de l'opposition officielle.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions relativement au
premier vice-président.

Monsieur Morin, vous avez la parole.

M. Dany Morin (Chicoutimi—Le Fjord, NPD): Je propose la
candidature de Mme Libby Davies.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

[Traduction]

Mme Eve Adams (Mississauga—Brampton-Sud, PCC): J'ap-
puie la motion visant à proposer que la députée Libby Davies soit
élue vice-présidente.

[Français]

Le greffier: Il a été proposé par M. Morin que Mme Libby Davies
soit élue première vice-présidente du comité.

[Traduction]

Le comité a entendu la motion. Plaît-il au comité d'adopter la
motion?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Libby Davies dûment
élue première vice-présidente du Comité.

Conformément au paragraphe 106(2), le second vice-président
doit être un député de l'opposition provenant d'un autre parti que
celui de l'opposition officielle. Je suis prêt à recevoir des motions
pour la vice-présidence.

Monsieur Lunney.

M. James Lunney (Nanaimo—Alberni, PCC): Merci. Je
propose la Dre Hedy Fry.

Le greffier: Il est proposé par M. Lunney que Hedy Fry soit élue
seconde vice-présidente du comité. Le comité a entendu la motion.
Plaît-il au comité d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Hedy Fry dûment élue
seconde vice-présidente du comité.

Le président (M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC)): Bon retour
et merci à tous de ne pas avoir dit « non » quand vous en avez eu
l'occasion.

Il est bon d'être de retour. Nous accueillons quelques nouveaux
membres au comité, qui sont très qualifiés et qui possèdent des
connaissances exhaustives. Messieurs, il est bon de vous avoir tous
les deux parmi nous, pour que vous puissiez nous faire part de votre
point de vue.

Nous avons fait ce que nous devions faire ici aujourd'hui. Y a-t-il
autre chose?

Mme Libby Davies (Vancouver-Est, NPD): Proposez l'ajourne-
ment.

Le président: J'aimerais que nous discutions d'une seule chose
pendant quelques minutes, si vous y consentez. Nous aimerions tenir
une réunion jeudi si nous réussissons à faire venir tous les témoins.
Si nous pouvons les faire venir à l'heure, nous irons de l'avant et en
informerons tout le monde.
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Aussi, pendant que tous les membres sont ici — et je sais que
nous n'en avons pas discuté —, aimeriez-vous nous faire part
brièvement de ce à quoi vous avez travaillé pendant la pause?
Souhaiteriez-vous faire cela maintenant ou préféreriez-vous attendre
à jeudi?

Qu'est-ce que le comité pense à ce sujet?

Une voix: Attendre à jeudi.

Mme Libby Davies: Jeudi, nous entendrons probablement aussi
une motion d'Ève.

Le président: Parfait. Je voulais simplement m'assurer que tout le
monde en avait été informé. Y a-t-il autre chose?

La séance est ajournée.
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